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Humanités numériques spatialisées

INTÉGRATION ET USAGES DES DONNÉES HISTORIQUES ET PATRIMONIALES

Automatic Detection of Parcels on Napoleonic Maps:
Comparison of Two Methods

Jean-Michel Follin, Élisabeth Simonetto et Anthony Chalais

Le cadastre napoléonien fournit la description la plus détaillée du ter-
ritoire français dans sa globalité au xixe siècle. Il contient une mine d’in-
formations (structure des parcelles cadastrales, numéro des parcelles,
tracé des rivières et des routes, toponymie, bâti…) auxquelles les cher-
cheurs en sciences humaines (archéologues, historiens, urbanistes…)
s’intéressent de plus en plus, notamment pour mener des analyses his-
toriques du territoire. Les travaux présentés ici s’inscrivent dans cette
perspective et proposent une chaîne de traitement semi-automatique
permettant de vectoriser, géoréférencer et assembler des planches scan-
nées du cadastre ancien afin de construire une base de données multi-
époques. Dans cet article, nous abordons plus particulièrement les solu-
tions adoptées pour l’étape de vectorisation automatique des parcelles en
comparant deux méthodes, l’une basée sur la transformée de Hough pro-
babiliste (THP) et l’autre sur l’algorithme Line Segment Detector (LSD).
Après avoir précisé comment ces méthodes ont été implémentées pour
notre étude, nous présentons les résultats obtenus, qui montrent la su-
périorité de la méthode LSD sur la méthode THP pour les planches ca-
dastrales les plus anciennes.

The most detailed geographic description of France’s whole 19th-cen-
tury territory is the Napoleonic cadastre. It contains a wealth of infor-
mation (e.g. cadastre lot structure, lot numbering, rivers and road
shapes, toponymy, buildings…) which underpin most historical studies
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of land usage and transformation. We therefore decided to develop a
semi-automatic toolchain able to vectorise, georeference and combine
scanned old cadastre sheets in order to build a multi-epoch database de-
scribing land property. In this article, we focus on the automatic vectori-
sation of the parcels’ shapes and assess the respective merits of two
methods we tested: the first based on the Probabilistic Hough Trans-
form (PHT) and the second on the Line Segment Detector (LSD) algo-
rithm. After explaining how we implemented these two methods, we
present the results, which show that the LSD approach performs better
on the oldest cadastre sheets.
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Introduction
À l’heure actuelle, de plus en plus de documents anciens, en particu-

lier géographiques (cartes, plans, clichés aériens), sont numérisés et mis
à disposition sur Internet. Ils constituent une source d’information pré-
cieuse sur le territoire, notamment pour les chercheurs en sciences hu-
maines. Ainsi, dans de nombreux départements français, les services des
archives diffusent en ligne leurs fonds documentaires numérisés. On y
retrouve entre autres les plans cadastraux anciens qui peuvent parfois
être géoréférencés comme sur les plateformes cartographiques des ré-
gions Pays de la Loire (Géopal 1) et Provence-Alpes-Côte-d’Azur (CRIGE-
PACA 2). Selon la période à laquelle ils ont été dressés, ces plans
contiennent des informations très variées, qui sont plus ou moins dé-
taillées ou précises (Clergeot 2009).

1

Notre projet vise à créer une base de données spatiotemporelles mo-
délisant l’évolution des parcelles au cours du temps (depuis les années
1800) en proposant une chaîne méthodologique complète, reproductible
et semi-automatique consistant à traiter des feuilles cadastrales scan-
nées par vectorisation, géoréférencement et mosaïquage. Cette base sera
utilisée pour mener des analyses telles que la quantification et la qualifi-
cation des changements, la mise en relation avec d’autres facteurs, ou
l’identification de motifs récurrents.

2
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Dans cet article, nous nous intéressons à la vectorisation automatique
des parcelles à partir de plans du cadastre napoléonien. De tels plans
correspondent à la description la plus détaillée du territoire français
dans sa globalité sur près d’un siècle avec des échelles variant de 1/2 500
à 1/500 et leur étude permet de reconstruire avec précision l’occupation
du sol durant cette période (Dupouey et al. 2007). Le traitement de don-
nées plus récentes est aussi considéré pour mettre en exergue les diffi-
cultés et les limites de la vectorisation automatique des planches plus
anciennes.

3

Notre application porte sur une commune rurale du sud de la Sarthe,
Aubigné-Racan, pour laquelle nous disposons des planches cadastrales
scannées de deux époques napoléoniennes (1813 et 1850) et d’une époque
récente (1972-1974).

4

Dans une première partie, nous allons brosser un état de l’art succinct
des projets de recherche proches de notre thème, avant de faire un bref
historique du cadastre (en particulier au xixe siècle), puis de présenter
notre démarche. Nous décrirons ensuite une étape clé de notre chaîne de
traitement, celle de la vectorisation des parcelles en évaluant deux mé-
thodes : l’une basée sur la transformée de Hough probabiliste (THP) et
l’autre sur l’algorithme Line Segment Detector (LSD). Nous conclurons
par des pistes d’amélioration.

5

Les données cartographiques anciennes,
un contexte porteur

De nombreux projets

Les études menées sur des données cartographiques anciennes se sont
considérablement développées ces dernières années en France et dans le
monde. Elles montrent l’intérêt récent pour les bases de données géohis-
toriques et leur utilisation à des fins analytiques ou prospectives.

6

Le projet de recherche ANR GéoPeuple 3, porté par l’École des hautes
études en sciences sociales (EHESS) et l’Institut national de l’informa-
tion géographique et forestière (IGN), s’est notamment proposé de
construire une base de données géohistorique spatiotemporelle en pro-
cédant au géoréférencement et à la vectorisation automatique de cartes
topographiques anciennes (Cassini et État-Major, qui présentent des
échelles de l’ordre de 1/80 000), afin d’étudier la densification des terri-
toires (Costes, Grosso et Plumejeaud 2012). Autre fruit de la collabora-
tion entre l’IGN et l’EHESS, le projet GeoHistoricalData 4 a abouti à la
création d’un outil de saisie collaborative de données géohistoriques. Ce
dernier a permis de vectoriser l’intégralité du réseau routier et des villes
françaises à partir de la carte de Cassini (Perret, Gribaudi et Barthelemy
2015).

7

On peut également citer le projet ANR ALPAGE 5 (Analyse diachro-
nique de l’espace urbain parisien : approche géomatique), porté par les
laboratoires LAMOP (université Paris 1), ArScAn (université Paris-Nan-
terre), OTELO et L3i (université de La Rochelle), qui a réuni des histo-
riens, géomaticiens et informaticiens pour construire un système
d’information géographique (SIG) historique sur l’espace parisien préin-
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dustriel. Il a notamment intégré à la base de données le plus ancien plan
parcellaire de Paris en géoréférençant et en vectorisant le cadastre par
îlots de Vasserot (1810-1836). L’échelle du cadastre par îlots, 1/200, a per-
mis aux historiens du projet d’effectuer des analyses fines de la démo-
graphie urbaine de cette ville (Noizet et Grosso 2012).

Le projet ANR MODE RESPYR 6 (Modélisation rétrospective et prospec-
tive des changements d’occupation des sols dans les Pyrénées), porté par
quatre laboratoires toulousains (GEODE, CESBIO, DYNAFOR et LPT),
avait quant à lui pour but, entre autres, de reconstituer l’histoire de l’oc-
cupation du sol dans la région des Pyrénées. La « Carte de la France » du
xixe siècle a été pour cela utilisée. Son géoréférencement a été tout parti-
culièrement étudié dans ce projet en déterminant la meilleure transfor-
mation géométrique par un protocole de validation croisée : il s’agit de la
régression par noyau gaussien, définie comme méthode globale locale-
ment sensible (Herrault et al. 2013). Nous avons partiellement repris ces
travaux dans l’étape de géoréférencement de notre chaîne de traitement.

9

Enfin, le projet ANR ModelSpace et son successeur Architerre 7, portés
par les laboratoires CITERES-Lat (université de Tours), FRAMESPA-Ter-
rae et l’IMT (université Toulouse–Jean-Jaurès), se sont donné pour mis-
sion de retracer l’historique du parcellaire de certains départements au
moyen de registres terriers et de compoix. Les terriers et compoix se
présentent sous la forme de registres accompagnés parfois de plans per-
mettant d’illustrer le parcellaire. Ils consignent le nom et la profession
du propriétaire, parfois le nom de l’exploitant, mais surtout et très
souvent la superficie, une localisation par un microtoponyme et les
noms des propriétaires des parcelles adjacentes (Le Couédic et al. 2012).
En recoupant toutes les données fournies par les registres et en s’aidant
des plans terriers lorsqu’ils sont disponibles ou à défaut du cadastre na-
poléonien, ces projets proposent une solution pour modéliser et carto-
graphier le parcellaire ancien sous la forme de graphes d’adjacence.

10

L’existence de revues spécialisées sur les documents cartographiques
anciens comme le journal en ligne e-Perimetron, lié à la Commission sur
le patrimoine cartographique dans le numérique de l’Association carto-
graphique internationale (International Cartographic Association
[ICA]), témoigne du dynamisme dans de nombreux pays de ce type de
travaux notamment sur les problématiques de géoréférencement (Bou-
toura et Livieratos 2006) et de vectorisation automatique de cartes topo-
graphiques historiques (Baily 2007 ; Iosifescu, Tsorlini et Hurni 2016).

11

Comme nos travaux, ces différents projets s’inscrivent dans le do-
maine en plein essor du patrimoine culturel cartographique avec l’objec-
tif de sauvegarder et si possible valoriser l’héritage patrimonial
géohistorique. Cependant, ils ne s’intéressent pas nécessairement aux
mêmes objets, échelles ou espaces d’étude et ne partagent pas forcément
notre objectif de semi-automatisation du processus complet. La maîtrise
de la chaîne complète nous permettra ainsi de conserver le lien entre la
donnée d’origine, dans l’espace image, et la donnée objet en sortie, dans
l’espace géoréférencé : il sera possible de caractériser (par des informa-
tions de qualité liées aux traitements) et d’enrichir (à partir d’autres in-
formations issues de l’image) la base de données en fonction des
fonctionnalités intégrées à notre outil ou des sources utilisées.

12



Un bref historique du cadastre napoléonien et récent

Le cadastre a été créé au lendemain de la Révolution française dans le
but de mieux répartir l’impôt voté par l’Assemblée constituante en 1791
entre les « unités administratives » du territoire, c’est-à-dire les com-
munes. L’objectif affiché était de couvrir les dépenses de l’État grâce à
« une taxe foncière répartie par égalité proportionnelle sur toutes les
propriétés bâties et non bâties » (Clergeot 2009).

13

Pour répondre au problème de « la méconnaissance des ressources
économiques de chaque unité administrative », les communes ont été
autorisées dès août 1791 à « lever à leurs frais » un cadastre. L’administra-
tion a encadré cette nouvelle prérogative des communes par le décret du
16-23 septembre 1791 qui définit les méthodes à appliquer pour dresser
les plans cadastraux. Mais c’est à partir de la loi du 15 septembre 1807
suivie du règlement impérial du 27 janvier 1808 que fut décidée la mise
en œuvre d’un cadastre parcellaire général entièrement financé par
l’État. Les travaux qui se déroulèrent de 1808 jusqu’à la fin des années
1840 donnèrent lieu au cadastre connu sous le nom de cadastre napoléo-
nien ou d’ancien cadastre qui constitue la base du cadastre français
contemporain.

14

La solution retenue pour la réalisation du cadastre parcellaire fut celle
de Hautier, géomètre en chef et ancien professeur de géométrie pratique
du cadastre. Elle consistait « à faire d’abord la triangulation calculée de la
commune, à lever le périmètre de cette commune, celui des sections, à
lever en outre les chemins et ruisseaux, à calculer les contenances des
masses ou polygones formés par ces divisions et subdivisions, et à mesu-
rer ensuite les parcelles de propriétés contenues dans ces grandes
masses. » Ce mode opératoire avait vocation à « tirer parti des divers de-
grés de talents des arpenteurs » en chargeant les « plus instruits de lever
le plan routier ou périmétral, et les simples arpenteurs, de lever, sous la
direction des premiers, le détail des propriétés » (ministère des Finances
1808).

15

Le Recueil méthodique des lois, décret, règlements, instructions et déci-
sions sur le cadastre de la France publié en 1811, met au point un code ca-
dastral de 1 144 articles et définit notamment dans le « Titre IV –
Arpentage » les procédures réglementaires à suivre, du levé sur le terrain
jusqu’au dressage du plan. On y apprend ainsi qu’un plan parcellaire peut
être construit à l’échelle 1/5 000, 1/2 500 ou 1/1 250 en fonction du mor-
cellement (appréhendé par le nombre de parcelles par arpents mé-
triques). Ce plan parcellaire est divisé en feuilles, comprenant une
section, complète ou partielle, voire deux sections selon l’étendue de
celles-ci (articles 213, 214 et 216). Concrètement une section est définie
dans la documentation cadastrale comme « une partie du territoire com-
munal déterminée dans le but de faciliter l’établissement, la consulta-
tion et la tenue des documents cadastraux 8 » (ministère des Finances
1811). Son périmètre doit être constitué autant que faire se peut par des
limites lui conférant « un caractère suffisant de stabilité (ex : routes,
chemins, cours d’eau, fossés, etc.) ». L’ensemble du territoire communal
est représenté sur un document au format grand aigle (75 cm × 106 cm),
appelé tableau d’assemblage. Établi généralement à l’échelle 1/10 000, ce

16



dernier indique, entre autres informations, le découpage de la commune
en sections cadastrales (identifiées par une lettre simple : A, B, C, etc.) et
en feuilles.

Les documents graphiques que sont le plan parcellaire et le tableau
d’assemblage s’accompagnaient d’une documentation littérale composée
d’un état de section (tableau donnant les différentes propriétés repré-
sentées sur une section) et d’une matrice cadastrale (registre récapitula-
tif renseignant pour chaque propriétaire l’ensemble de ses biens et leurs
valeurs 9).

17

L’article 261 du Recueil méthodique de 1811 impose aux plans dressés le
respect de tolérances afin d’assurer la qualité et donc la fiabilité des in-
formations portées au plan cadastral. Dans le cadre de « l’arpentage des
propriétés rurales », l’erreur de distance ne doit ainsi pas excéder 1 %
(« un centième ») pour les éléments de détail et 0,5 % (« un deux cen-
tièmes ») pour les grandes dimensions. Par exemple, pour le côté d’un
polygone, l’erreur ne devait pas être supérieure à 0,5 % de la valeur totale
de sa longueur.

18

Sur la qualité de la confection du cadastre à cette époque, on peut dire
que si les conditions de réalisation restèrent globalement bonnes grâce à
l’organisation napoléonienne du cadastre, les sources d’erreurs étaient
tout de même nombreuses (manque de formation de géomètres, erreurs
d’étalonnage, reprise de documents anciens, erreurs de reports lors des
copies, etc.) [Clergeot 2009].

19

À partir de la loi du 31 juillet 1821, les départements et communes ont
été tenus de financer les opérations cadastrales en lieu et place de l’État.

20

Une amélioration de la qualité géométrique du cadastre a été rendue
possible par le règlement du 25 mars 1827 : c’est désormais un spécia-
liste, le « triangulateur », et non plus un géomètre de première classe
moins qualifié, qui prend en charge la réalisation de la triangulation
(Clergeot 2009). Vers 1850, l’arrivée d’un nouvel instrument, le tachéo-
mètre, permet aussi d’effectuer des mesures plus précises et plus
rapides.

21

Initialement, le plan cadastral n’était pas destiné à être renouvelé. En
effet, l’allivrement, revenu net imposable fixé pour un bien foncier, étant
considéré immuable, il était prévu de mettre à jour uniquement les ma-
trices cadastrales lors d’opérations foncières. En réponse au besoin
croissant à la fois de « conserver » les plans et de renouveler le cadastre
napoléonien, de nombreux projets furent élaborés dans les années 1830 à
1850. La loi du 7 août 1850 autorise notamment les communes cadastrées
depuis au moins 30 ans à renouveler, à leurs charges, leur cadastre. La
procédure de renouvellement consiste à réaliser un levé parcellaire en-
tièrement nouveau : les plans ont une codification différente de ceux an-
térieurs à 1840, la numérotation des parcelles a été refondue et
différentes catégories d’éléments bâtis sont représentées. C’est le cas des
bâtiments légers qui sont représentés par un rectangle avec les deux
diagonales.

22

Parmi les grandes étapes dans l’histoire du cadastre récent après 1850,
nous pouvons évoquer :

23

la loi du 16 avril 1930 qui pose les principes de la conservation, aux
frais de l’État, de tous les cadastres renouvelés et de la réfection,
également aux frais de l’État, du cadastre des communes pour les
cas exceptionnels



la loi du 17 décembre 1941 qui est à l’origine de la création d’un ser-
vice unique du cadastre et de la rénovation par voie de réfection
consistant à effectuer un nouveau levé parcellaire appuyé sur une
triangulation cadastrale, accompagné d’une délimitation des pro-
priétés publiques et privées sous l’égide d’une commission commu-
nale de délimitation créée à cet effet

les décrets des 4 janvier et 30 avril 1955 sur la réforme de la publicité
foncière et la réglementation de la rénovation et de la conservation
du cadastre

la loi du 18 juillet 1974 qui autorise une nouvelle « rénovation de la
rénovation » appelée remaniement pour répondre notamment aux
besoins de rénover à nouveau les plans de territoires, souvent situés
en périphérie des villes, qui ont connu une forte urbanisation

Cet historique, marqué par une succession de mises à jour, explique
notamment les changements qui ont parfois affecté les styles d’écriture
ou de figuré dans les plans du cadastre. Notre chaîne de traitement devra
prendre en compte ces évolutions pour assurer la qualité de nos
résultats.

24

Présentation de notre chaîne de traitement
semi-automatique

Cadre conceptuel de notre démarche

Pour produire des données vectorielles géoréférencées multidatées à
partir des plans cadastraux napoléoniens et récents scannés, nous nous
appuyons sur les informations disponibles sur ces derniers. La feuille
cadastrale contient un certain nombre de renseignements sous la forme
d’écritures qui servent à identifier notamment son auteur et son année
de création pour le cadastre napoléonien. Quelle que soit sa période de
confection, elle décrit des espaces cadastrés (les parcelles sur lesquelles
sont éventuellement situés des bâtiments) et non cadastrés (la voirie, les
cours d’eau). Ces derniers permettent de délimiter les îlots (définis
comme des regroupements de parcelles contiguës). Notre objectif est ici
d’obtenir les contours des parcelles sous forme de polygones qui sont re-
composés à partir des segments que nous extrayons des images. Par
ailleurs un autre type d’information contenue dans les feuilles cadas-
trales correspond à des écritures et des symboles portant sur les espaces
cadastrés et non cadastrés (par exemple, les signes conventionnels défi-
nissant la nature et la mitoyenneté des limites parcellaires ou les numé-
ros de parcelles). Ces informations peuvent être exploitées pour enrichir
notre base de données cadastrales. Leur détection n’est pas notre objectif
dans les travaux présentés ici. Néanmoins, nous envisageons d’appliquer
une méthode de type apprentissage profond pour cela.

25

Comme nous pouvons le voir sur l’extrait du cadastre de 1813 (figure 1),
les contours de parcelles, que nous cherchons à détecter, peuvent être
confondus avec des traits de construction tandis que les segments des
caractères (noms de lieux-dits, numéros de parcelles…) peuvent être
identifiés à tort comme portions de limites de parcelles. De plus, ainsi

26



FIGURE 1. EXTRAIT DU CADASTRE DE 1813 DE LA COMMUNE D’AUBIGNÉ-RACAN (FEUILLE 09)

Archives départementales de la Sarthe

que nous le rappellerons dans la partie « Zone d’étude et données », nous
travaillons sur des documents potentiellement très dégradés par le
temps, ce qui complique notre tâche.

Structure de la chaîne de traitement

Notre chaîne de traitement est un programme développé en Python et
appuyé sur des bibliothèques open source. Il se décompose en trois par-
ties (voir figure 2) : la vectorisation, le géoréférencement et le
mosaïquage.

27

L’enchaînement choisi diffère de celui utilisé généralement dans les
projets similaires, où le traitement commence par le géoréférencement.
En effet, les parcelles sont définies par des limites rectilignes, en parti-
culier sur les plus anciennes planches car les lignes étaient tracées à la
règle. Commencer par le géoréférencement des images conduirait à l’ob-
tention de lignes courbes. En débutant par la vectorisation, nous produi-
sons des polygones avec des arêtes droites, propriété géométrique qui ne
sera pas altérée lors de l’étape suivante de géoréférérencement pendant
laquelle seule la transformation des sommets sera effectuée.
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Pour la première étape, la vectorisation, deux méthodes sont présen-
tées et évaluées ici : l’une, classique, basée sur la transformée de Hough
dite probabiliste (THP) et l’autre, plus novatrice, appuyée sur la méthode
Line Segment Detector (LSD). Notons que dans Follin et Simonetto
(2018), une autre approche utilisant des fonctions de GRASS (squeletti-
sation du raster prétraité puis vectorisation de l’image du squelette par
une méthode de « suivi de chemin ») a aussi été mise en œuvre mais n’est
pas présentée ici (voir partie « Approches adoptées pour l’étape de
vectorisation »).
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La deuxième étape, le géoréférencement, est quant à elle semi-auto-
matique. Elle a pour objectif de rendre superposable, avec une qualité
optimale, le parcellaire vectorisé ancien au parcellaire numérique ré-
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FIGURE 2. CHAÎNE DE TRAITEMENT

Image produite par les auteurs

cent. Elle est précédée par une procédure manuelle de sélection des
points de liaison qui servent au calcul d’un modèle géométrique de
transformation des coordonnées depuis le référentiel image vers le sys-
tème de coordonnées de référence. En reprenant la méthodologie de
Herrault et al. (2013), plusieurs fonctions mathématiques ont été testées
pour ce recalage et les résultats ont été comparés par une méthode clas-
sique de validation croisée. La fonction « ridge par noyau gaussien » s’est
avérée être la meilleure avec une erreur moyenne quadratique inférieure
à celle des autres méthodes testées (telles que la transformée polyno-
miale de second ordre employée par exemple pour les plans anciens mis
à disposition sur Géopal) pour les plans les plus anciens (Follin, Fahras-
mane et Simonetto 2016).

La troisième étape, le mosaïquage des feuilles cadastrales vectorisées
et géoréférencées, a pour finalité de fournir un assemblage dont la topo-
logie est cohérente. Cette étape est automatique. Comme nous l’avons
vu, une commune est composée de plusieurs sections cadastrales, cha-
cune dessinée partiellement ou en totalité sur une ou plusieurs feuilles
cadastrales, qu’il est nécessaire d’assembler afin d’obtenir une continuité
dans le plan. Or, en sortie du traitement de géoréférencement, des dé-
fauts topologiques (chevauchements, trous) entre les parcelles voisines
des différentes feuilles cadastrales sont constatés. Actuellement, cette
étape n’est pas opérationnelle dans notre chaîne de traitement en
Python, mais est réalisée à l’aide d’outils inclus dans QGIS pour traiter
les cas les plus simples (présence d’une superposition ou d’un trou entre
deux parcelles voisines qui devraient être contiguës). Les cas plus com-
plexes (parcelles qui devraient être séparées par des espaces non cadas-
trés et sont en intersection à l’issue de notre géoréférencement) ne sont
pas encore pris en charge. Pour résoudre ces derniers cas, qui n’ont pas
été rencontrés lors de l’application de notre méthode, nous pouvons en-
visager d’utiliser un processus de conflation géométrique tel que celui
présenté dans Touya et al. (2013).
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Cette chaîne de traitement fournit en sortie une base de données mul-
tidates qui montre les changements d’état (division, fusion) au cours du
temps et qui constitue le support des analyses menées sur l’évolution du
parcellaire cadastral.
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Nous allons présenter plus en détail les deux approches évaluées pour
l’étape de vectorisation.

33

Approches adoptées pour l’étape de vectorisation

De nombreuses approches ont été testées sur des images scannées de
cartes, par exemple l’extraction des parcelles en utilisant des outils de
squelettisation (Janssen, Duin et Vossepoel 1993), l’extraction des routes
par transformée de Hough (Dhar et Chanda 2006) ou par correspon-
dance de modèle (Chiang et Knoblock 2013). Ces approches s’accom-
pagnent de prétraitements et de post-traitements plus ou moins
complexes (segmentation, seuillages, opérations morphologiques, vecto-
risation…). Un état de l’art plus détaillé peut être lu dans Chiang, Leyk et
Knoblock (2014).
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Le LSD a été retenu dans Franken et al. (2020) concernant l’extraction
de lignes sur des documents de cadastre scannés. Ce travail nous permet
ainsi d’évaluer la pertinence du LSD sur le cadastre napoléonien comparé
à une méthode plus classique, la THP.
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Les deux méthodes évaluées, THP et LSD, visent à détecter les
contours de parcelles à partir des images sous forme de segments qui
seront convertis en polygones dans un deuxième temps. Nous commen-
çons par un prétraitement dont les étapes sont sensiblement identiques
pour les deux approches et terminons par les mêmes post-traitements.
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Le prétraitement

La donnée d’entrée pour le LSD est une image de niveaux de gris, tan-
dis que pour la THP, c’est une image binaire (c’est-à-dire à deux valeurs).
Dans les deux cas, le prétraitement consiste en la création de deux
images : l’une qui servira à la détection proprement dite, et l’autre, que
l’on nomme dans la suite l’image de validation, qui sera utilisée dans
l’étape de validation des segments détectés lors du post-traitement.
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Ce prétraitement diffère selon l’époque des planches cadastrales. Pour
générer l’image pour la détection à partir des planches les plus an-
ciennes (1813, 1850), il comprend les étapes de conversions de l’image en
niveaux de gris, en image binaire, puis l’application d’un masque détou-
rant la zone à traiter.
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Pour l’approche THP, le seuillage par hystérésis permet d’obtenir
l’image binaire (0 ou 1). Ce seuillage a été adapté afin de tenir compte des
variabilités radiométriques sur une même planche cadastrale. Pour cela,
les seuils haut et bas sont estimés pour chaque pixel selon la moyenne
locale des niveaux de gris calculée sur un voisinage de taille 3 × 3. Nous
avons nommé cette méthode le seuillage par hystérésis locale. Le pré-
traitement se termine par la suppression des petits objets isolés par des
opérateurs de morphologie mathématique (figure 3).
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FIGURE 3. EXTRAIT DU CADASTRE DE 1813 DE LA COMMUNE D’AUBIGNÉ-RACAN (FEUILLE 09) APRÈS LE
PRÉTRAITEMENT PAR L’APPROCHE THP

Image produite par les auteurs

FIGURE 4. EXTRAIT DU CADASTRE DE 1813 DE LA COMMUNE D’AUBIGNÉ-RACAN (FEUILLE 09) APRÈS LE
PRÉTRAITEMENT PAR L’APPROCHE LSD

Image produite par les auteurs

Pour la méthode LSD, nous avons fait le choix de rehausser le
contraste car cet algorithme détecte plus facilement des segments à
proximité de pixels dont le niveau de gris est élevé. Nous modifions les
valeurs par le maximum local des niveaux de gris calculé sur un voisi-
nage de taille 3 × 3. La figure 4 illustre le résultat obtenu.
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L’image de validation est à valeurs binaires et est obtenue selon des
étapes similaires : conversion en niveaux de gris, seuillage par hystérésis
locale (avec un voisinage 11 × 11), application du masque de détourage de
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la zone à traiter.
Les planches scannées de 1972 sont de meilleure qualité que les plus

anciennes et sont déjà codées sur 2 niveaux (noir et blanc). Leur prétrai-
tement inclut deux étapes : une squelettisation (qui permet d’obtenir les
contours d’épaisseur 1 pixel) et la suppression des petits objets isolés par
des opérateurs de morphologie mathématique.
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La détection par THP

Le principe général de la transformée de Hough est de passer de l’es-
pace image 2D à l’espace des paramètres (correspondant aux paramètres
d’une droite dans notre cas). La mise en œuvre consiste à comptabiliser
le nombre de pixels contribuant à chaque droite décrite dans l’espace des
paramètres. Cela constituera une nappe d’accumulation, où un pic in-
dique la probable présence d’une droite. L’implémentation utilisée ici est
celle proposée dans la bibliothèque Scikit-image pour Python et décrite
dans Galamhos, Matas et Kittler (1999). Elle est locale et probabiliste car
elle permet de détecter des segments et non des droites, et utilise des
probabilités qui lui permettent d’accélérer son exécution. Cette fonction
a été appliquée en fixant de manière empirique les valeurs pour ses
quatre paramètres (seuil, longueur minimale d’un segment, longueur
minimale d’un trou et liste des angles décrivant l’orientation des
segments).
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La détection par LSD

L’algorithme LSD permet de détecter les frontières sans passer par
une détection des points de contours (Von Gioi et al. 2012). Pour cela, l’al-
gorithme étudie les discontinuités de niveaux de gris et réalise plusieurs
contrôles pour valider ou supprimer les points de segments. Il va per-
mettre, notamment grâce à une fonction de croissance de région, de
créer des segments là où sont présents des alignements de pixels avec
des directions de gradients proches. L’implémentation du LSD a été réa-
lisée en langage Python afin d’être intégrée dans notre outil. Elle n’est
pas optimisée comme peut l’être celle de THP, codée en Cython.
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Le LSD est pensé pour détecter les segments entre deux zones contras-
tées. Son objectif est donc sensiblement différent de celui que nous re-
cherchons : détecter des traits foncés tracés sur un fond plus clair.
L’application a montré qu’on obtenait ainsi deux traits de part et d’autre
de la ligne à détecter. Pour atteindre notre objectif, une transformation
est gérée dans le post-traitement.
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Les post-traitements

Nous définissons deux post-traitements ayant pour objectif respectif
de nettoyer les segments extraits à l’étape précédente puis de tenter de
former les contours fermés des parcelles.
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Le premier post-traitement vise à nettoyer l’ensemble des segments
extraits à l’étape précédente en se basant sur les informations visibles
sur la planche. En effet, des contrôles de présence de points de contours
sont effectués avec l’image de validation construite lors du prétraite-
ment. Les segments détectés sont rastérisés pour permettre ce contrôle
et calculer un « taux de correspondance » (pourcentage de pixels du seg-
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ment rastérisé correspondant à des points de contours). Ces contrôles
servent à valider ou non un segment et sont intégrés dans les quatre
fonctions principales (figure 5) du post-traitement décrites ci-dessous.

La fonction « sous_segments » découpe les segments sécants, puis
procède à la validation des sous-segments ainsi obtenus.

La fonction « fusions » rassemble en un seul segment les segments
parallèles (écartés d’une fois l’épaisseur moyenne d’une ligne sur
l’image) ou les segments colinéaires et voisins.

La fonction « prolongements » prolonge des segments pour les in-
tersecter, si ce prolongement est validé avec le taux de correspon-
dance (cas B de la figure 6). Un seul test de prolongement non valide
est permis par extrémité, afin de limiter au maximum la détection
de segments dans des espaces non cadastrés de type route (cas le
plus fréquent des erreurs observées après un prolongement).

La fonction « jointures » ajoute un segment entre deux extrémités
de segments (cas C de la figure 6). Chaque jointure permet de
connecter une extrémité isolée (nœud pendant) à une autre extré-
mité de segment (isolée ou non) à condition qu’elle soit validée par
le taux de correspondance.

Il existe donc deux types de fonctions :48

celles de création de nouveaux segments (« prolongements » et
« jointures ») qui servent à combler des lacunes ou des faux négatifs

celles de correction (« sous_segments » et « fusions ») qui sup-
priment, découpent ou simplifient des segments a priori faux ou
redondants

À l’issue de ce premier post-traitement, nous obtenons un ensemble
de segments simplifiés et validés car on considère après contrôle qu’ils
correspondent à une limite visible sur la planche. Néanmoins, certaines
connexions entre segments sont manquantes et les contours de par-
celles apparaissent incomplets.
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FIGURE 5. POST-TRAITEMENT 1 : DÉTECTION DES SEGMENTS CORRESPONDANT À DES LIMITES

Image produite par les auteurs

FIGURE 6. FONCTIONS « PROLONGEMENTS » ET « JOINTURES »

État initial en A, morceaux de segments créés avec la fonction « prolongements » en B, et
nouveau segment créé avec la fonction « jointures » en C.

Image produite par les auteurs

Le second post-traitement vise à corriger les représentations lacu-
naires de parcelles et à construire des entités polygonales à partir des
entités linéaires sans opérer de validation comme dans l’étape précé-
dente (figure 7).
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FIGURE 7. POST-TRAITEMENT 2 : RECONSTRUCTION DES PARCELLES À PARTIR DES SEGMENTS VALIDÉS

Image produite par les auteurs

Ainsi la première partie du second post-traitement utilise les mêmes
fonctions que précédemment : « sous_segments » et « fusions », mais
sans réaliser de contrôle par le taux de correspondance. Cela autorise le
remaniement et la suppression de segments, même s’ils ont été validés
comme les petits segments isolés, c’est-à-dire présentant un nœud pen-
dant (figures 8 et 9).
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Dans la seconde partie de ce post-traitement, les polygones sont géné-
rés en utilisant la fonction « polygonize_full » du module Shapely (Gillies
2021). Cette dernière fusionne les lignes concourantes. Ce traitement est
imparfait et « oublie » un certain nombre de polygones. Deux types de
parcelles manquantes apparaissent ainsi et sont traités :
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Les parcelles fusionnées sont des polygones simples coupés en plu-
sieurs morceaux par des polylignes. Elles auraient dû former plu-
sieurs polygones distincts.

Les parcelles localisées en bordure d’îlot qui forment une « en-
coche », alors qu’elles devraient être fermées par une ligne du côté
extérieur à l’îlot. Dans la figure 10, un îlot dont trois parcelles ont
été initialement détectées, comporte ainsi deux « encoches » A et B
sur sa bordure droite dont l’une, B, est en fait un polygone omis par
la fonction de polygonisation, le trait en rouge qui la clôt n’ayant pas
été pris en compte. La correction effectuée par notre post-traite-
ment permet d’obtenir la parcelle verte.
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FIGURE 8. EXEMPLE DE RECONNEXION DE SEGMENTS

Segments avant reconnexion, à gauche, après reconnexion, à droite

Image produite par les auteurs

FIGURE 9. EXEMPLE DE FUSION

Segments avant fusion, en haut et après fusion, en bas

Image produite par les auteurs

FIGURE 10. CORRECTION D’UNE PARCELLE CONSIDÉRÉE À TORT COMME UNE « ENCOCHE » EN BORDURE
D’ÎLOT

Image produite par les auteurs
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TABLEAU 1. PROPRIÉTÉS DES FEUILLES CADASTRALES ANCIENNES SCANNÉES D’AUBIGNÉ-RACAN

Enfin les petits polygones (définis empiriquement en fonction des
données que nous avons traitées, en l’occurrence ceux dont la surface est
inférieure à 15 m²) sont fusionnés avec le polygone adjacent ayant l’enve-
loppe convexe présentant la plus grande surface d’intersection avec leurs
propres géométries.

53

Ce second post-traitement permet d’obtenir les polygones qui dé-
crivent les parcelles. Nous considérons que les quelques erreurs topolo-
giques restantes peuvent être traitées manuellement. Pour cela,
l’opérateur disposera de la planche de départ, des parcelles détectées et
des segments validés (avec le taux de correspondance) à l’issue des post-
traitements.
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Application de l’étape de vectorisation

Zone d’étude et données

Nous disposons de planches scannées de différentes années d’une
commune rurale de la vallée du Loir localisée dans le sud de la Sarthe
(Aubigné-Racan). Ce territoire est caractérisé par un habitat regroupé
dans les centres-bourgs et dispersé dans les campagnes où l’on trouve
des parcelles de taille moyenne à grande comme dans la plupart des ré-
gions rurales françaises ayant été partiellement ou totalement remem-
brées. Sur l’ensemble de la zone traitée, environ 50 % des parcelles
présentent ainsi une superficie comprise entre 350 et 2 300 m² pour les
années 1813 et 1850. Ces planches ont été scannées par les archives dé-
partementales de la Sarthe.
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Le jeu test utilisé ici se compose des planches 009 (1813 ; voir fi-
gure 11), 114 et 115 (1850 ; voir figure 12), et 151 et 152 (1972 ; voir figure 13).
Leurs caractéristiques sont résumées dans le tableau 1.
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Année 1813 1850 1972-1974

Pas du scanner (DPI) 200 200 400

Effectifs de planches 1 2 2

Échelle 1/2 500 1/2 000 1/2 000

Taille d’un pixel sur le terrain (m) 0,32 0,25 0,13

Dimensions des images en pixels 7 800 × 5 300 8 000 × 5 300 16 000 × 11 000

Les planches de 1813 surtout, et, dans une moindre mesure, celles de
1850 sont souvent de mauvaise qualité en raison du jaunissement du pa-
pier lié au temps et de nombreuses traces laissées par l’homme
(marques de pliures, déchirures, taches d’humidité ou d’encre, traits de
construction). Cela complique la vectorisation automatique d’autant
plus que la reconnaissance même visuelle des limites de parcelles peut
s’avérer difficile. D’autre part, selon la zone géographique, les planches
peuvent présenter des caractéristiques variables : orientation et/ou
échelle différente, présence d’agrandissements, voire couleur du papier
variable (de très clair à très foncé). L’épaisseur des lignes reste néan-
moins constante sur toutes les planches d’une même année.
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FIGURE 11. PLANCHE DE 1813 ÉTUDIÉE (PARTIE SUD DE LA PLANCHE 009, COMMUNE D’AUBIGNÉ-RACAN)

Archives départementales de la Sarthe

FIGURE 12. PLANCHE DE 1850 ÉTUDIÉE (PLANCHE 115, COMMUNE D’AUBIGNÉ-RACAN)

Archives départementales de la Sarthe

Notons qu’en 1813, certaines parcelles sont fusionnées, mais les li-
mites n’ont pas été effacées (juste barrées, avec un symbole assez recon-
naissable). Et pour une même zone géographique, la transition
entre 1813 et 1850 peut se traduire par la division d’une planche de 1813
en plusieurs planches de 1850.
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Les planches de 1972-1974 sont, quant à elles, dans un état de conser-
vation parfait. Nous distinguons beaucoup plus facilement les caractères
et les limites, puisqu’il n’y a plus de marques de crayon ou d’écrits.
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FIGURE 13. PLANCHE DE 1972 ÉTUDIÉE (PLANCHE 152, COMMUNE D’AUBIGNÉ-RACAN)

Archives départementales de la Sarthe

Résultats à l’issue de la détection des segments

Afin d’évaluer la performance de la vectorisation automatique, avec
LSD ou THP, et la qualité de nos résultats selon l’époque, nous avons réa-
lisé une « vérité terrain » en vectorisant manuellement l’ensemble des
limites des parcelles sur les 5 planches utilisées. La vectorisation ma-
nuelle a été chronométrée, ce qui tient compte des difficultés rencon-
trées lors de la reconnaissance visuelle des parcelles, liées à la qualité des
planches (pour les années 1813 et 1850).
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Cette « vérité terrain » est utilisée pour le calcul d’indicateurs statis-
tiques et la comparaison des temps de vectorisation entre méthodes ma-
nuelle et automatique. Néanmoins, le temps d’exécution de nos
méthodes automatiques n’est pas définitif car nos algorithmes ne sont
ni optimisés, ni parallélisés. Soulignons que, même coûteuses en temps,
les méthodes automatiques permettent de libérer du temps pour
l’opérateur.
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La « vérité terrain » est rastérisée pour évaluer la qualité des limites
obtenues avant la formation des polygones.
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Nous nous intéressons à deux indicateurs statistiques :63

le rappel, nommé ici pourcentage de bonnes détections (PBD), qui
est le pourcentage de pixels issus des segments détectés correspon-
dant à une limite cadastrale dans la « vérité terrain » (vrais positifs)
par rapport au nombre total de pixels appartenant à des limites ca-
dastrales dans la « vérité terrain » (éléments pertinents à détecter)

le complément à 100 de la précision, nommé ici pourcentage de
mauvaises détections (PMD), qui est le pourcentage de pixels issus
des segments détectés qui ne correspondent pas à une limite cadas-
trale dans la « vérité terrain » (faux positifs), par rapport au nombre
total de pixels issus des segments détectés
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TABLEAU 2. RÉSULTATS OBTENUS EN SORTIE DES ALGORITHMES DE DÉTECTION

Les meilleurs résultats sont indiqués en gras et les moins bons résultats sont soulignés.

FIGURE 14. EXEMPLE DE RÉSULTAT DE DÉTECTION SUR LA PLANCHE 115 AVEC THP (A) ET LSD (B)

Image produite par les auteurs

Pour ces calculs, nous considérons une tolérance d’un pixel entre la
référence et la détection.
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À cela, nous ajouterons une estimation de la durée d’exécution réelle, du
prétraitement à la fin de la détection. Ce temps dépend du matériel utili-
sé, qui est ici le même pour chacune des exécutions réalisées, à savoir un
nœud de calcul composé de deux processeurs Intel Xeon cadencés à 2,20
GHz et 62 Go de RAM.

Pour le LSD, des expérimentations ont démontré l’intérêt, à la fois se-
lon le temps d’exécution et selon la qualité des résultats, d’une approche
de type « divide and conquer » consistant à traiter l’image par blocs plutôt
que l’image entière. Une taille de bloc à traiter d’environ 2 000 ×
1 300 pixels est apparue optimale.
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Critère Algorithme
de
détection

1813
Planche
009

1850
Planches
114 · 115

1972
Planches
151 · 152

Temps
d’exécution

THP 0 h 08 0 h 09 · 0 h 08 0 h 03 · 0 h 03

LSD 2 h 21 1 h 12 · 0 h 58 1 h 56 · 1 h 48

PBD
(rappel)

THP 84,6 % 95,7 % · 98,9 % 99,4 % · 99,4 %

LSD 87,2 % 97,5 % · 98,9 % 99,9 % · 100 %

PMD
(1 − précision)

THP 18,2 % 38,2 % · 33,7 % 37,6 % · 23,2 %

LSD 31,9 % 43,9 % · 47,6 % 37,9 % · 29,3 %

D’après le tableau 2, la THP est systématiquement beaucoup plus ra-
pide que le LSD. Cette mauvaise performance pour le LSD doit cependant
être relativisée car, comme nous l’avons vu, l’implémentation de la mé-
thode LSD pourrait être améliorée. Pour les années 1813 et 1850, la THP
est plus précise, mais le LSD est légèrement plus performant en matière
de bonnes détections pour l’année 1813.
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À ce stade, la THP semble meilleure que le LSD mais elle présente le
défaut de produire de multiples segments pour une seule limite à détec-
ter (figure 14). Par ailleurs, elle est non déterministe, c’est-à-dire qu’à
partir des mêmes données, elle peut produire des résultats différents à
chaque exécution. Le LSD fournit en revanche des résultats plus
« propres » en matière de linéaires détectés.
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Résultats à l’issue du second post-traitement

Rappelons que le second post-traitement aboutit à la création des po-
lygones. Afin d’analyser les résultats issus de celui-ci, nous appellerons :
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parcelle « correcte », une parcelle de référence (issue de la « vérité
terrain ») dont l’aire est représentée à 95 % par un unique polygone
détecté (l’aire commune entre le polygone et la parcelle est supé-
rieure à 95 % de l’aire totale de la parcelle et de l’aire totale du
polygone)

parcelle « divisée », une parcelle de référence dont l’aire est repré-
sentée à 95 % par plusieurs polygones détectés (l’aire commune
entre ces polygones et la parcelle est supérieure à 95 % de l’aire to-
tale de la parcelle)

parcelle « englobée », une parcelle de référence dont l’aire est repré-
sentée à 95 % dans une portion de polygone, c’est-à-dire qu’elle est
incluse avec d’autres parcelles dans ce polygone (95 % de l’aire totale
de la parcelle est représentée dans moins de 95 % de l’aire du
polygone)

parcelle « partielle », une parcelle de référence dont l’aire n’est pas
représentée à 95 % par un ou plusieurs polygones détectés (l’aire
commune entre la parcelle et le ou les polygones détectés est infé-
rieure à 95 % de l’aire totale de la parcelle)

parcelle « non détectée », une parcelle de référence absente (c’est-à-
dire qu’aucun polygone détecté n’a d’aire commune avec la parcelle
de référence)

Les différents cas de mauvaise détection de parcelles sont présentés
dans la figure 15.
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La proportion de parcelles « correctes » et « divisées » obtenues mesure la
qualité de l’algorithme en termes de vrais positifs et permet d’appréhen-
der sa bonne reconnaissance de la structure du cadastre.

La figure 16 présente les statistiques obtenues quant aux cas de mau-
vaise détection ainsi que le nombre de parcelles détectées et les temps de
traitement pour la saisie manuelle, la THP et le LSD. Plus la planche est
récente, meilleur est le résultat.
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FIGURE 15. DIFFÉRENTS CAS DE MAUVAISE DÉTECTION DE PARCELLES PAR RAPPORT À UNE « VÉRITÉ
TERRAIN »

(1) parcelles divisées (A et D), (2) parcelles englobées (D et E), (3) parcelles partielles (A et
E) et (4) parcelle non détectée (C)

Image produite par les auteurs

Pour 1813, la THP apparaît plus rapide mais ses statistiques sont mé-
diocres, la « partie verte » ne correspondant qu’à 23,8 % des parcelles à
détecter. Ainsi, malgré presque cinq heures d’exécution supplémen-
taires, et une « partie verte » qui atteint difficilement les 50 %, le LSD ap-
paraît plus performant.
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Pour 1850, le LSD apparaît plus intéressant à la fois pour la qualité de
ses résultats, sa « partie verte » atteignant 73,2 % contre 49,5 % pour la
THP, et pour son temps d’exécution. Ce dernier varie selon le nombre de
segments et parcelles détectés, leurs répartitions et leurs tailles. Par
exemple, pour 1850, si la THP dure 34 heures, en réalité les deux tiers de
ce temps sont consacrés à l’étude de la planche 114 (l’autre tiers pour la
planche 115). Il est difficile de trouver l’origine précise de ces
fluctuations.
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Pour 1972, les résultats des deux méthodes sont nettement plus
proches avec une « partie verte » atteignant 61 % pour la THP contre 58 %
pour le LSD. Le temps d’exécution est plus déterminant puisque le LSD le
fait quasiment doubler. C’est pourquoi, nous pensons que la THP est pré-
férable pour 1972.
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FIGURE 16. ANALYSE SUR LES PARCELLES OBTENUES À L’ISSUE DU SECOND POST-TRAITEMENT POUR L’EN-
SEMBLE DES PLANCHES

Image produite par les auteurs

Ces dernières observations ont permis de mettre en avant l’avantage
de notre approche basée sur le LSD par rapport à la THP pour les
planches napoléoniennes, ainsi que l’intérêt des post-traitements propo-
sés. Mais, ces résultats étant calculés sur un échantillon très réduit (cinq
planches sur plus de cent soixante, rien que sur Aubigné-Racan), ils sont
difficilement généralisables. Notre outil, qui a été développé et organisé
de façon à être aisément paramétrable et mis en œuvre, devra donc être
employé sur d’autres corpus de données pour confirmer ces conclusions.
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Conclusions et perspectives
Nos travaux portant sur un outil semi-automatique de traitement du

cadastre ancien s’inscrivent dans un contexte général de prise de
conscience de l’importance du patrimoine cartographique ancien. Le ca-
dastre napoléonien qui est le fruit d’une histoire complexe au lendemain
de la Révolution Française, a beaucoup de choses à nous apprendre sur
l’évolution de nos territoires au cours du xixe siècle. Nous avons présenté
ici l’étape clé de la vectorisation automatique des parcelles en comparant
deux approches basées sur des algorithmes reconnus dans la détection
de primitives géométriques à partir d’images : le Line Segment Detector
et la transformée de Hough probabiliste. La mise en œuvre de ces ap-
proches a requis le développement d’étapes de prétraitement et post-
traitement afin de les adapter au mieux aux caractéristiques de notre ob-
jet d’étude. Notre méthode, toujours en phase de développement, a pour
l’instant été appliquée sur cinq planches scannées d’une commune ru-
rale du sud de la Sarthe. Dans ce cadre, l’approche basée sur le LSD est
apparue supérieure à celle basée sur la THP pour les planches les plus
anciennes tandis que la THP semble préférable pour le cadastre récent.
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Cependant, il reste des points à améliorer qui peuvent concerner l’au-
tomatisation du processus ou la qualité des résultats. Il apparaît d’abord
nécessaire d’évaluer la robustesse de notre méthode en évaluant son effi-
cacité sur un plus large éventail de feuilles cadastrales, avec des caracté-

76

https://journals.openedition.org/revuehn/docannexe/image/1779/img-16-small580.png


ristiques différentes (paysages plus urbains, feuilles présentant des
formes de dégradations différentes…). Des travaux sont actuellement
menés en ce sens.

Concernant la vectorisation, nous envisageons d’évaluer d’autres mé-
thodes d’extraction d’entités linéaires telles que « Edge Drawing » (Topal
et Akinlar 2012). Des méthodes d’apprentissage profond pourraient éga-
lement être mobilisées à partir de ces premières annotations pour amé-
liorer et accélérer l’étape de vectorisation des parcelles mais aussi pour
extraire des symboles comme les limites approximatives des biens non
délimités (BND), représentées en pointillé sur les planches de 1850, les
numéros de parcelles, les toponymes et les mentions des types d’occupa-
tion du sol. Nous pourrons nous inspirer des travaux menés dans Guyo-
mard et al. (2012) sur l’extraction de symboles, dans Heitzler et Hurni
(2020) sur l’extraction des bâtis ou encore dans Laumer et al. (2020) sur
l’extraction des étiquettes. Les informations géométriques et séman-
tiques ainsi obtenues pourraient être intégrées dans une base de don-
nées multidates du cadastre.
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Une modélisation par graphes pourrait améliorer l’ensemble du pro-
cessus incluant la vectorisation et le mosaïquage. L’idée serait d’adopter
et d’adapter une modélisation de type graphe granulaire qui permet de
considérer différents niveaux de détail (Stell 1999). En effet des graphes
d’adjacence peuvent être construits aux différentes échelles du cadastre,
notamment celle du tableau d’assemblage de la commune, celle de la sec-
tion et celle de la feuille avec les parcelles et les espaces non cadastrés.
Ce type de modélisation permettrait, par exemple, de contrôler les résul-
tats de la vectorisation en vérifiant que les règles topologiques entre élé-
ments du plan sont valides (par exemple, un bâtiment ne peut pas
chevaucher un espace non cadastré).
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Ces graphes granulaires auraient vocation à intégrer l’aspect temporel
pour décrire l’évolution des parcelles, en modélisant les changements
d’état, et servir à la création de la base de données multidates.
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